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Le grand froid, comme la canicule, constitue un danger pour la santé de tous.
Pour faire face à un risque éventuel de temps froid pendant l’hiver, le Centre communal d’action sociale (CCAS) de
la ville met en place une période de veille saisonnière. Pour cela, il vous suffit de vous inscrire ou d’inscrire vos
proches sur le registre nominatif*. Les Beaufortais, ainsi répertoriés, seront régulièrement appelés.
*Le registre communal recense les personnes les plus vulnérables, soit en raison de leur âge, soit en raison de leur
handicap.

 

Comment faire la demande d’inscription sur le registre nominatif ?
-Par téléphone au 02 41 79 74 10 (service CCAS) ou au 02 41 79 74 60 (mairie).
-Par courrier au Service CCAS : 16, rue de l’Hôtel de Ville – Beaufort-en-Anjou – 49250 Beaufort-en-Vallée.
-À l’accueil de la mairie.

 

Le Dispositif National Grand froid
Le dispositif national grand froid définit les actions à mettre en œuvre aux niveau local et national en période
hivernale.

https://www.gouvernement.fr/risques/grand-froid
https://beaufortenanjou.fr/faq-items/
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Pour vous aider en cas de grand froid, la ville vous en propose quelques gestes à suivre :
– Gardez à portée de mains des numéros utiles : urgence, médecins…

https://beaufortenanjou.fr/beaufort-pratique/numeros-durgence/
https://beaufortenanjou.fr/faq-items/
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